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  Lettre datée du 19 décembre 2013, adressée au Président  
du Conseil économique et  social par la Représentante  
permanente de l’Argentine auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous adresser la présente lettre en votre qualité de Président 
du Conseil économique et social et de me référer en particulier au Groupe 
consultatif ad hoc sur Haïti. 

 Je voudrais, à cet égard, vous informer que l’Argentine souhaiterait faire partie 
de ce groupe, étant donné son histoire et son profond attachement à la situation en 
Haïti. L’Argentine entretient avec ce pays d’importants liens de coopération portant 
sur la sécurité alimentaire, le développement productif et le renforcement des 
institutions et a fourni de l’aide humanitaire chaque fois que le Gouvernement 
haïtien le lui a demandé.  

 L’Argentine attache une importance particulière aux travaux du Groupe 
consultatif ad hoc sur Haïti en matière de suivi de la stratégie de développement à 
long terme d’Haïti visant à promouvoir le relèvement et la stabilité sociale et 
économique, une attention particulière étant accordée à la nécessité d’assurer à ce 
pays un appui international cohérent et durable fondé sur les priorités nationales de 
développement à long terme. C’est pourquoi l’Argentine tient à participer 
activement aux travaux du Groupe et à contribuer aux efforts entrepris par le 
Conseil économique et social en appui au développement économique et social 
d’Haïti, comme elle le fait à travers la coopération bilatérale. 
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 Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre aux membres du Conseil économique et social. 
 

L’Ambassadrice, 
Représentante permanente 

(Signé) Maria Cristina Perceval 

 


